ANNEXE N° |

Liste des articles et produits dont les intrants
ouvrent droit au bénéfice de la réduction des
droits de douane au taux de 10 %

II — Industries chimiques :
39 — Emulseurs

IV — Industries des matériaux de construction, de la
céramique et du verre :

14 — Ciment blanc

V — Industries mécaniques :

110 — Articles de ménage en inox

VI — Industries électriques et électroniques :
58 — Résistances chauffantes
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